






 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE STARTUPS  

AUX SALONS PROFESSIONNELS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX PAR LA CCI NICE CÔTE D’AZUR 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 2205 
- 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la Communauté en 
sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire du 23 septembre 
2019 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
ET  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale et Métropolitaine de Nice Côte d’Azur, dont le siège 
est à Nice (06000) - 20, boulevard Carabacel, représentée par son Président en exercice, monsieur Jean-
Pierre SAVARINO, agissant en qualité et ayant tous pouvoirs au titre des présentes, 

Ci-après désignée CCINCA,  
 
EXPOSE 
 
L’innovation technologique en particulier dans le domaine digital est un enjeu majeur du développement 
des entreprises et des territoires et participe au renforcement de leur compétitivité et de leur attractivité. 
 
La CCI International accompagne les startups dans leur développement à l’international à travers la 
participation aux grands salons internationaux du numérique et de l’innovation technologique au sein 
d’un pavillon collectif. Ces salons professionnels spécialisés permettent de rencontrer en un seul lieu et 
en un temps limité des clients et nouveaux prospects, de faire connaître ses produits mais également de 
se comparer à ses concurrents, rencontrer de futurs fournisseurs, étudier les tendances et créer de 
nombreux partenariats commerciaux. 
 
L’an dernier la C.A.S.A a soutenu la participation de 7 startups de son territoire au sein du pavillon Business 
France Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur au Consumer Electronics Show (CES) de Las Vegas, 
l'événement de référence mondial de l’innovation, rassemblant chaque année, plus de 4 000 exposants 
et plus de 180 000 visiteurs issus de 150 pays.  
 
La participation à ce salon incontournable a été un succès pour la première délégation française menée 
par la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur en collaboration avec Rising Sud et CCI International qui 
regroupait 52 startups comprenant 11 lauréates récompensées d’un Award CES 2019 dont une du 
territoire de la C.A.S.A. 
  
Dans ce contexte, la CCINCA propose d’organiser, comme en janvier 2019, de nouvelles missions 
d’accompagnement globales à l’export des startups du territoire de Sophia Antipolis, pour participer aux 
grands salons nationaux et internationaux dont la prochaine édition du CES qui se tiendra du 07 au 10 
janvier 2020 à Las Vegas. 
 
Au vu de l’efficacité de ce partenariat et de la satisfaction des startups sophipolitaines présentes en 2019, 
la C.A.S.A. souhaite donc soutenir en 2020 cette démarche pour permettre la participation des startups de 
son territoire au CES 2020 et à un autre salon majeur du domaine du numérique et des nouvelles 
technologies dans des conditions financières favorables. 
 



Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les relations partenariales entre la C.A.S.A. et la CCINCA 
et de définir le montant et les modalités de versement de la participation financière. 
 
La CCINCA propose d’organiser deux missions globales d’accompagnement des startups du territoire de 
la C.A.S.A. pour participer à l’édition 2020 du CES Las Vegas et à un autre salon national ou international 
type Vivatech (Paris), World Summit (Lisbonne), Mobile World Congress (Barcelone), etc. en fonction de 
l’intérêt manifesté par les startups du territoire de la C.A.S.A. 
 
La C.A.S.A. a décidé de soutenir cette démarche par le versement d’une participation financière à la 
CCINCA pour la conduite de cette opération. 
 
Cette action s’inscrit dans le cadre des opérations d’envergure régionale animées par la Région Sud 
Provence Alpes Côte d’Azur, en coordination avec les autres acteurs économiques régionaux, et ce pour 
toutes les entreprises de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur qui seront sélectionnées. 
 
Sur place, un pavillon régional regroupera les exposants sous une bannière commune associant les 
FRENCH TECH de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur (sous réserve de la validation des 
organisateurs des salons). 
 
Un programme de coaching, d’évènements et une communication adaptée seront aussi proposés aux 
entreprises en amont et pendant le salon. 
 
Pour ce qui concerne les entreprises du territoire de la C.A.S.A., la CCINCA, propose un accompagnement 
aux salons en trois temps: 

- une phase en amont du salon : après la prospection effectuée pour recueillir les candidatures des 
entreprises du territoire de la C.A.S.A.; participation au comité de présélection, préparation des 
stands exposants, développement des supports de communication, coaching des entreprises 
sélectionnées..., 

- une phase d’accompagnement sur place pendant toute la durée du salon, 
- une phase « post salon » : débriefing, suivi des contacts de prospection... 

 
L’information, la prospection et la pré-sélection des entreprises candidates seront réalisées en 
collaboration avec les acteurs locaux (C.A.S.A., CCINCA, French Tech Côte d’Azur, Team Côte d’Azur, Pôle 
SCS, Télécom Valley...) et en coordination avec les partenaires régionaux. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. Elle est 
conclue pour l’année 2019 et 2020. 
 
Durant cette période, la CCINCA s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans l’exécution, toute 
modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION  
 
La CCINCA s’engage à mobiliser tous les moyens nécessaires à la réalisation de cette opération, en 
coordination avec les autres acteurs régionaux et en particulier avec les établissements de son réseau. Il 
est précisé dans ce cadre que la C.A.S.A. autorise expressément la CCINCA à reverser à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur (CCIR PACA), tout ou partie du montant 
de la participation financière allouée. 
 



Le budget prévisionnel global par contributeurs financiers impliqués figure en annexe de la présente 
convention. 
 
La CCINCA s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant d’enregistrer 
précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ET CONDITIONS DE PAIEMENT  
 
La C.A.S.A. s’engage à attribuer à la CCINCA une somme de 20 000 € (vingt mille euros) pour l'organisation 
des missions d’accompagnement des startups sophipolitaines aux éditions 2020 de deux grands salons 
professionnels dont le CES de Las Vegas. 
 
Cette participation financière sera versée en 2 temps : 50 % soit 10 000 € à compter de la date d’exécution 
de la présente convention, les 50 % restant soit 10 000 € seront versés sur présentation du bilan de 
l’opération si les conditions prévues aux articles 5 et 6 sont respectées et au regard des objectifs réalisés. 
 
La participation financière sera créditée au compte de la CCINCA par mandat administratif. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION  
 
La CCINCA s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de l’action financée. 
 
Si le montant des dépenses afférentes à l'action conventionnée est supérieur au montant prévisionnel, la 
participation de la C.A.S.A. ne sera pas réévaluée. 
 
Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action financée, une commission paritaire, entre la 
C.A.S.A. et la CCINCA, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une lettre recommandée de l’une 
des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra identifier les difficultés et les éventuelles 
solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune solution ne serait trouvée durant la période de 
référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
La CCINCA s’engage à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président 
ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 décembre au plus tard 
de l’année 2020. 

 
 La CCINCA devra valoriser l’engagement, la participation et le soutien financier de la C.A.S.A. par 
la présence d’un logo et d’une mention dans l’ensemble des documents et supports de 
communication / d’informations diffusés, tous formats confondus, en lien avec l’action financée.  
 
ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 
La CCINCA reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les risques 
couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
  



ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la 
C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par la CCINCA, et sans préjudice des dispositions 
prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la participation 
financière ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA CASA 
 
La CCINCA s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs et 
de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. A cet effet, la CCINCA mettra en place des systèmes fiables 
et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, sur 
pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont été à 
des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des sommes. 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 
l’application de la présente convention. 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 

Le Président de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Nice Côte d’Azur  

 
 
 
 
 

Jean-Pierre SAVARINO 

Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 




